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La valorisation

Les articles L.541-21-1 et R.543-225 à R.543-
226 du Code de l’environnement (Annexe 3) 
visent à ce que les producteurs de quantités 
importantes de biodéchets réalisent un tri 
de leurs biodéchets en mettant en avant la 
valorisation par retour au sol. La valorisation 
énergétique par incinération ou co-combustion 
est permise quand la valorisation par d’autres 
voies non destructives, dont celle du retour 
au sol, n’est pas possible. La valorisation par 
co-combustion dans des installations classées 
dans la rubrique 2910 nécessite une sortie de 
statut de déchet réglementaire. La fabrication 
de biocarburant est possible à partir d’huiles de 
cuisson usagées et de graisses. Les huiles de 
cuisson usagées (provenant des cuisines) sont 
définies comme étant des DCT/SPANC3 dès 
lors qu’elles sont destinées à certains usages.

Les DCT doivent faire l’objet d’un traitement 
en vue d’un retour au sol dans des conditions 
sanitaires maitrisées. Seules les filières 
autorisées peuvent traiter des SPAn C3. 
L’agrément, l’autorisation ou l’enregistrement 
sont accordés par la DD(CS)PP3.

La valorisation en alimentation animale 
est strictement interdite pour les animaux 
d’élevage destinés à la consommation humaine 
(viande, œufs, lait...). Cependant, elle peut être 
autorisée pour les autres animaux (refuges 
pour chiens et chats, chenils, meutes de chien 
de chasse, zoos, cirques, élevage d’animaux à 
fourrure...) et cela uniquement si l’utilisateur 
final (détenteur des animaux) obtient une 
autorisation. Cette autorisation qui prend la 
forme d’un arrêté préfectoral doit être exigée 
par le restaurateur. Cet usage, dès lors qu’il 
est destiné à des carnivores domestiques, doit 
être accompagné d’une cuisson, pratiquée en 
général par l’utilisateur, détenteur des animaux.

Les DCT peuvent donc être distribués sous 
condition à certains animaux domestiques 
(animaux à fourrure, animaux familiers, autres 
qu’espèces d’élevage productrices de denrées : 
lait, œufs, viande, etc.). 

Il est donc interdit de donner des DCT à manger 
aux poules, lapins et globalement aux animaux 
de rentes (porcs, moutons, chèvres ...) en raison 
du risque sanitaire « santé animale » évoqué 
ci-dessus.

Les articles L.541-21-1 et R.543-225 à R.543-
226 du code de l’environnement (Annexe 
3) imposent aux producteurs de quantités 
importantes de réaliser un tri de leurs biodéchets. 
Il serait donc absurde de les mélanger en aval 
aux ordures ménagères résiduelles (OMR) 
avant une séparation mécanique de la phase 
organique. C’est interdit par le décret 2016-
288 du 10 mars 2016 portant diverses 
dispositions de prévention et de simplification 
dans le domaine de la gestion des déchets (Art. 
D. 543-226-1 du code de l’environnement). 
De rares TMB reçoivent actuellement des 
biodéchets sans emballages (déchets de 
restauration ou d’industries agro-alimentaires) 
pour les mélanger au compost issu d’OMR, 
duquel les indésirables ont été retirés autant 
que possible. Ces TMB détiennent ou doivent 
solliciter et obtenir un agrément sanitaire pour 
pouvoir réaliser ce traitement de SPAn C3.

Dans la loi pour la transition énergétique 
2015-992 du 17 aout 2015, il est écrit que la 
généralisation en 2025 du tri à la source des 
biodéchets, en orientant ces déchets vers 
des filières de valorisation matière de qualité, 
rend non pertinente la création de nouvelles 
installations de tri mécanobiologique d’ordures 
ménagères résiduelles n’ayant pas fait l’objet 
d’un tri à la source des biodéchets. (Annexe 12)

*3 : Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations.

Installations Traitement Mécano-
Biologique (TMB)

« Est-il possible de remettre la collecte 
des biodéchets dans une installation 

TMB ? »
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Seuils quantitatifs minimaux d’obligation 

de tri des biodéchets

Les articles L.541-21-1 et R.543-225 à R.543-226 du 
code de l’environnement (Annexe 3) soumettent les 
restaurateurs à l’obligation de tri de leurs biodéchets 
au-delà d’un certain volume de production. Depuis 
le 1er janvier 2016, le tri devient obligatoire pour 
les restaurateurs produisant plus de 10 tonnes par 
an de biodéchets. La loi de transition énergétique 
2015-992 du 17 aout 2015 dans son article 7, section 
V, paragraphe 1, point 4 (Annexe 13), généralise ce 
tri à tous les producteurs de biodéchets y compris 
les ménages et entreprises, quelles que soient les 
quantités produites d’ici à 2025. Afin d’évaluer leur 
situation par rapport à ce seuil, les restaurateurs 
baseront leurs calculs sur les ratios de production de 
biodéchets pour leur secteur (cf. tableau ci-dessous; 
source : étude GNR - ADEME) qui définissent les 
grammages de DCT par repas :

Les producteurs de biodéchets concernés doivent trier 
la totalité de leurs DCT dès lors qu’ils sont au-dessus 
du seuil. Il est interdit de mettre une partie des DCT 
dans le gisement de déchets d’activité économique 
afin de réduire son tonnage de biodéchets.

De la même façon, s’il y a séchage ou toute autre 
opération de traitement conservatoire sur place des 
biodéchets, c’est le tonnage de biodéchets AVANT ce 
prétraitement qui est à considérer par rapport au seuil 
de biodéchets.

Le volume de biodéchets peut être réduit 
prioritairement en évitant le gaspillage alimentaire 
en restauration et en redistribuant le cas échéant 
les aliments consommables et non entamés aux 
associations de don alimentaire ou autre circuit 
destiné à la seule alimentation humaine.

Secteur de restauration Ratios

Cuisines centrales 11 g/repas

Satellites scolaires 125 g/repas

Autres sites de restauration collective 134 g/repas

Restauration thématique 
et commerciale

140 g/repas

Restauration rapide 43 g/tickets

Oui, les déchets verts sont des biodéchets : ils doivent 
être valorisés par un retour au sol au même titre que 
les DCT (sans toutefois devoir prendre les précautions 
sanitaires spécifiques aux SPAn C3). Des filières de 
collecte et de valorisation de déchets verts existent 
depuis de nombreuses années. 

Si le volume de DCT est faible (très inférieur au seuil 
obligatoire de tri des biodéchets), si celui de déchets 
verts est important et fait passer le seuil, il peut être 
toléré dans un premier temps que les DCT ne soient 
pas triés, sachant qu’ils devront de toute façon l’être 
en 2025, au titre de la Loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte du 17/08/2015.

Il ne faut pas mélanger de DCT avec les déchets 
verts, car le mélange serait considéré comme étant 
des SPAn C3, ce qui complexifierait la collecte et le 
traitement, et augmenterait sensiblement leur coût. 
Deux collectes différentes doivent donc être réalisées 
pour les déchets verts et les DCT.

Lors du compostage de proximité, le seuil appliqué au 
titre de la réglementation SPAn sera sur le seul volume 
de DCT produit (en cuisine et desserte de service), le 
mélange entre les biodéchets étant fait rapidement 
après la production. Il conviendra que le restaurateur 
utilisant ce dispositif trace la quantité moyenne de 
DCT produits, par exemple en inscrivant à titre de 
preuve le nombre de bioseaux ou de conteneurs mis 
au compost sur un calendrier. L’inspection en cas de 
contrôle pourra alors statuer sur le volume mis en 
compost par semaine, en particulier dans une cuisine 
dont le nombre de repas fournis peut entrainer à priori 
un dépassement de seuil.

Déchets verts et DCT

« Les déchets verts d’un restaurant sont-
ils concernés par l’obligation de tri des 

biodéchets ? Et donc à comptabiliser pour 
estimer la situation du restaurant par rapport 

au seuil d’obligation de tri ? »

« Est-il pertinent de mélanger les DCT 
avec les déchets verts pour n’avoir 

qu’une seule collecte ? »
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Cas particuliers

Certains types de restauration donnent lieu à une gestion particulière des biodéchets.

Milieux hospitaliers

Galeries commerciales

« Les DCT d’un hôpital doivent-ils 
tous être considérés de la même 

façon ? »

« Doit-on prendre en compte la 
production de chaque producteur 

ou celle cumulée de tous les 
producteurs présents dans la galerie 

marchande pour comparaison 
avec le seuil d’obligation au tri des 

biodéchets ? »

Les DCT en provenance des chambres 
des patients en hôpital sont à classer en 
SPAn C3, sauf sur décision des personnes 
habilitées dans l’établissement, dans 
les services à hauts risques infectieux 
qui font l’objet de protocoles sanitaires 
renforcés.

Les autres DCT en provenance de la 
fabrication des repas en cuisine ou de 
la restauration du personnel de l’hôpital 
doivent être traités comme les DCT issus 
de la restauration.

Si la galerie marchande est une entité 
juridique en charge de gérer les déchets 
de ses commerces et restaurateurs, elle 
est détentrice et obligée vis-à-vis de la 
réglementation sur les biodéchets. Cela 
signifie qu’elle a la responsabilité de 
la gestion des biodéchets jusqu’à leur 
valorisation. Le cumul des productions de 
biodéchets des producteurs de la galerie 
est comparé au seuil d’obligation de tri.

Si elle n’est pas une entité juridique 
en charge de gérer les déchets de ses 
commerces et restaurateurs, la situation 
de chacune des entreprises par rapport 
au seuil d’obligation de tri est à considérer, 
pour savoir lesquels des restaurants et 
producteurs de biodéchets sont soumis à 
l’obligation de tri et de valorisation.

Cf. Circulaire du 10 janvier 2012 du 
Ministère de l’environnement, 

du développement durable et de 
l’énergie, Annexe 1 « producteur ou 

détenteurs de biodéchets ».



Contact + d’ infos
GECO Food Service 

Tél. : 01 53 01 93 10

geco@gecofoodservice.com

www.gecofoodservice.com

www.linkedin.com/company/geco-food-service

QUI SOMMES-NOUS ? Association composée de près de 
100 industriels répartis en trois 

collèges (Agroalimentaire, Equipements de cuisine professionnelle, Hygiène 
& Sécurité), GECO Food Service permet une approche et une connaissance 
globale de la Consommation Hors Domicile. 

En mutualisant les moyens, GECO Food Service offre à ses membres un accès 
à l’information sous différentes formes en fonction de leurs besoins (études, 
statistiques, veille...). 

GECO Food Service est également une plateforme d’échanges et de 
discussions avec les professionnels et leur propose différents outils pour mieux 
appréhender l’offre de produits concernant leur marché.

Nos solutions alimentent votre performance
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